
Communiqué aux médias 

21 juin 2018 

Première assemblée des délégués 2018 
 
L’assemblée des délégués du SEOD (Syndicat pour la gestion des déchets du district de 
Delémont) a siégé jeudi soir 21 juin 2018 à Develier pour la première fois dans sa nouvelle 
composition. Les communes du district étaient représentées directement par leur maire ou un 
conseiller communal. L’assemblée a désigné Géraldine Beuchat (Haute-Sorne) à la présidence. 
Elle sera secondée par Nicole Hanser (Soyhières).  
 
Dans un premier temps, les délégués des communes ont approuvé sans opposition les comptes 
2017 qui bouclent sur un bénéfice d’un peu plus de 150'000 francs et un chiffre d’affaires de 4,2 
millions. Le compte des sacs taxés (ordures ménagères) présente un déficit de 200'000 francs. Il 
est compensé par d’autres rentrées, par exemple le revenu des dépôts de matières à la décharge 
de Boécourt (350'000 francs de bénéfice). Le compostage a rapporté 18'000 francs tandis que les 
déchets carnés ont suscité un léger déficit. Il s’agit du 6e résultat bénéficiaire depuis 2010 avec une 
seule exception en 2016. Dans son rapport, le président par intérim du SEOD, Yves-Alain Fleury, a 
rappelé que le syndicat est chargé du traitement de toutes les matières incinérables (ordures et 
encombrants) du district. Il gère en partie les déchets recyclables et les déchets verts. Le rapport 
du président a également été approuvé sans opposition. 
 
Concernant les projets du SEOD, plusieurs rapports ont été présentés aux délégués. En premier 
lieu, Michel Brahier (Val Terbi) a rendu compte des réflexions du groupe de travail chargé du 
dossier des déchets recyclables. Le travail en est à ses débuts. Michel Tobler (Boécourt) a expliqué 
les démarches du groupe qui s’occupe de la réorganisation du SEOD. Ici aussi, les résultats sont 
transitoires et des propositions concrètes seront faites après la pause estivale. Concernant 
l’extension de la décharge de Boécourt, André Marquis (Mervelier) a informé les délégués de l’état 
des discussions entre le SEOD, la commune et la bourgeoisie de Boécourt. Jean-Bernard Vallat 
(Haute-Sorne) a rappelé aux communes qui n’ont pas encore fait les démarches d’installation des 
moloks qu’elles doivent prendre leur décision jusqu’à la fin de l’année. Enfin, Vincent Boillat 
(Courtemelon) a présenté l’état d’avancement du projet de centrale biogaz de Courtemelon.   
 
L’assemblée a entendu les explications concernant le projet cantonal d’augmentation de la 
redevance cantonale sur les déchets incinérables. Le SEOD a rejoint le comité de l’Association 
jurassienne des communes sur la demande de renvoi de cette augmentation d’au moins deux ans. 
Il demande des négociations avec le Canton sur ce thème.  
 
    
Pour de plus amples informations :  
Yves-Alain Fleury, président par  intérim, 079 593 39 14 
 
 


